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ARTICLE 12
(Art. L. 564-5 du code monétaire et financier)

|. — Dansla premiere phrase de cet article, substituer aux mots :
« personnes mentionnées »,

lesmots:

« organismes financiers et les personnes mentionnés ».

I1. — En conséquence, dans la derniere phrase de cet article, substituer aux mots: « ces
personnes », |es mots : « ces organismes et ces personnes ».
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